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Procédures
de consultation fédérale
L'Union syndicale suisse est régulièrement consultée par l'administration
fédérale quant à des projets de lois ou d'ordonnances, avant que ceux-
ci soient soumis au Parlement dans une forme qui tient compte des avis
exprimés lors de cette procédure. L'USS a donné son point de vue, au
cours de l'année 1984, sur les sujets suivants:

Date Objet
1984

4.1. Protection des travailleurs contre
les congés

29.2. Législation relative aux abus de
connaissances privilégiées (opérations

d'initiés)
31.3. Procédure de consultation sur la

suppression du contrôle officiel de
la qualité dans l'industrie horlogère

suisse

25.4. Loi fédérale sur le placement et la

location de services

25.4. Loi fédérale sur l'utilisation des
eaux et de la force hydraulique
(LFH)

25.4. Consultation en vue d'une revision
de la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l'AVS et l'Ai
(LPC)

29.6. Ratification par la Suisse du pre¬
mier Protocole additionnel à la

Convention européenne des droits
de l'homme

29.6. Consultation relative à l'abaisse¬
ment des vitesses maximales hors
des localités et des autoroutes
(vitesses 80/100)

29.6. Assurance-chômage*

Destinataire

Département fédéral de
justice et police

Département fédéral de
justice et police

Département fédéral de
l'économie publique

Département fédéral de
l'économie publique
Département fédéral
des transports, des
communications et de
l'énergie
Office fédéral des
assurances sociales

Département fédéral
des affaires étrangères

Département fédéral de
l'intérieur

Département fédéral de
l'économie publique

' L'USS a pris l'initiative d'adresser un mémoire au Département

207



Date
1984

29.6.

30.6.

13.8.

31.8.

31.8.

31.8.

20.9.

26.9.

28.9.

28.9.

31.10.

15.11.

10.12.

Objet

Initiative parlementaire sur la
politique familiale

Avant-projet d'une loi fédérale sur
les écoles polytechniques fédérales

et les établissements annexes

Réglementation de la main-
d'œuvre étrangère 84/85; revision
partielle de l'ordonnance du Conseil

fédéral limitant le nombre des
étrangers qui exercent une activité
lucrative

Revision des dispositions d'exécution

de la LAMA sur l'assurance
collective

Augmentation des primes pour
l'assurance des accidents non
professionnels dès le 1 er janvier 1985
5e revision des allocations pour
perte de gain
Loi fédérale sur la protection des
données personnelles
Recommandations du Conseil de
l'Europe concernant les émissions
de TV par satellites

Projet d'ordonnance sur la lutte
contre la pollution atmosphérique

Projets de loi fédérale visant à

améliorer l'information des
consommateurs et de loi fédérale
touchant le droit contractuel et la

concurrence déloyale
Loi sur la participation.*

Revision partielle de la loi sur la

circulation routière (LCR)

Projet d'ordonnance sur les
substances dangereuses pour
l'environnement

Destinataire

Département fédéral de
l'intérieur

Département fédéral de
l'intérieur

Département fédéral de
l'économie publique

Office fédéral des
assurances sociales

Association suisse des
assurances privées
maladie et accidents

Département fédéral de
l'intérieur

Département fédéral de
justice et police
Département fédéral
des affaires étrangères

Département fédéral de
l'intérieur

Département fédéral de
l'économie publique

Département fédéral de
l'économie publique
Département fédéral de
justice et police

Département fédéral de
l'intérieur

* A paru dans la Revue syndicale N° 5, p. 172
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